
QUE PUIS-JE AMENER DANS LES 

DÉCHÈTERIES ? 
Dans une limite de 3m3 par semaine, je peux déposer les 
déchets non recyclables, les cartons, les appareils 
électroménagers, les déchets verts, les gravats, etc. Pour 
les produits toxiques, je suis limité à 20kg ou 20 litres 
par semaine. Lors de ma visite, je peux solliciter le 
gardien qui m'orientera pour trier correctement mes 
déchets.  

 

 


